
U colleeeur XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera toujours loisible
°,ural au collecteur, quand il le jugera convenable, aux fins de

naure. mettre le revenu et l'honnê te négociant à l'abri de la fraude
qu'on pourrait commettre en évaluant les effets au-des-
sous de leur juste valeur, et quand la chose sera pratica-
ble, eu égard toujours à tels règlements que le gouver-
neur en conseil pourra établir, de prélever le montant du
droit payable sur aucun article frappé d'un droit ad va-
lorem, déduction faite d'un dixième du droit, à même
l'article qui devra tel droit, prélevant tout droit spécifi- I
que qui sera imposé, d'après le taux auquel l'article sera
évalué pour le paiement du droit par le propriétaire, iti-
portateur, ou consignataire ; (c'est-à-dire, si le droit,
après télle déduction, est de dix pour cent ad valoremn, il
pourra prendre un dixième des dits effets, et s'ils sont 15
frappés d'un droit spécifique, il pourra aussi prendre telle
quantité des dits effets qui, d'.après la valeur en dernier
lieu mentionnée, équivaudra au-montant du dit droit spé-
cifique; et le collecteur pourra choisir parmi tout nom-
bre de ballots ou caisses ou quantités portés dans la 20
même facture ou feuille d'entrée, d'après les taux
qui y seront assignés aux dits articles respectivement;
et les effets ainsi pris seront vendus, ou il sera disposé
d'iceux en telle manière qui sera prescrite par tout règle-
ment (lu gouverneur en conseil. 25

Le Collecteur XVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera toujours loisible au
urraprendre collecteur, quand il le jugera convenable pour la protec-

*". tion du revenu et de l'honnête n,'gociant, et eu égardP rnsnt 1:1 vayr
ai::née toujours à tous règlements qui seront faits à ce sujet par

d'etréae. le gouverneur en conseil, de retenir et faire mettre 30.
en lieu de sûreté,-et déclarer sous quinze jours s'il en-
tend prendre, et de prendre au nom de la couronne, la
totalité de tous ballots ou caisses ou toutes pièce ou
pièces distinctes et séparées, ou la totalité des effets men-
tionnés sur toute feuille d'entrée,-et de payer, quand il.35
en sera requis, au propriétaire ou à la personne qui les
entrera, à mê,me aucuns deniers.publics que tel collec-
teur aura en main, la somme à laquelle les 'dits effets,
ballots ou caisses ou pièces, seront. respectivement.éva-

'luées, pour le paiement des droits, sur la feuille d'entrée, 40
avec le fret et lksdépenses raisonnables au port d'entréeî-
et de prendre un reçu pour la dite somme et surplus.quand
ils seront payés; et les effets ainsi pris (soit que le paie.ment

connen n en en soit requis ou non) appartiendrant 4 la eouronne à
ser dos compter du jour qu'ils seront ainsi pris comme susdit, et 45

ils seront 'vendus et il én sera autrement disposé en la
manière qui sera prescrite par aucun règlement à cet
effet, ou selon que le gouverneur de cette province l'or-
donnera; et il sera disposé du produit net de la vente de
tous tels effets comme'des deniers provenant des droits 5.0

Proviso. de douane; Pourvu' toujours, que si le *produit net de
,a ,u." toute telle vente excède le montant payé comme susdit
lecteurs éta- pour les dits effets, alors toute partie du surplus qui n'ex-
luatours, etc.,


